
Nouveautés sur le site rénové de l’Ordre des Avocats de Strasbourg 
Etat au 12 octobre 2013 

 

 

Structure interne du site 

 Passage au mode DROUPAL, permettant aisément les mises à jour du site en interne (=> économies). 

 Création d’une matrice automatisée pour générer la newsletter (=> économies (importantes). 

 Mise en place permettant la consultation aisée du site sur Smartphone ou tablette. 

 Possibilité d’agrandir ou rétrécir la taille de la police de chaque page consultée (AA+). 

 

Pages externes 

 Relooking du Mot du Bâtonnier. 

 Création de bannières en haut de page, représentant des vues de Strasbourg ou de la profession. 

 Création de six entrées « vitrines » (Europe, International, Les missions de l’avocat, arbitrages et médiations, 

l’avocat à Strasbourg, Organigramme du Conseil), modifiables à volonté. 

 Création d’un agenda de l’Ordre. 

 Création d’un espace publicitaire pour formations continues (avec lien entre chaque formation et la page 

d’inscription correspondante). Si vous laissez la souris sur la publicité, l’image s’arrête. Vous pouvez 

également les faire défiler à volonté. 

 

Menu rouge 

 Annuaire des avocats relooké. 

 Annuaire des avocats : chaque avocat connecté peut modifier une partie de sa propre fiche (ajouter ou 

modifier photo, n° de tél fixe, tel. portable, fax, adresse courriel, adresse de site internet, langues) et gérer 

ainsi sa communication externe comme il l’entend. 

 Actualités relookées, création de quatre catégories, dont les admissions et démissions de l’Ordre sur l’année. 

 Création d’un système d’annonces professionnelles (consacrées au recrutement, offres et demandes de 

stage, services entre avocats, offres et demandes de locaux professionnels, cessions de clientèle). 

 

Pages internes (après connexion) – menu noir 

 Page d’accueil en forme de « blog du Bâtonnier », avec sondage mensuel sur des questions intéressant la 

profession, transmission de documents correspondant au sondage et commentaires possibles par les 

confrères. 

 Conservation du système de courriels entre avocats (renommé le Mèl’hop), et création de listes de diffusion 

dédiées (1 par liste de garde, utilisables notamment pour les demandes de changement de garde, ce qui évite 

aux confrères non concernés de recevoir des courriels qui ne les concernent pas). 

 Création d’un moteur de recherche sur toutes les pages internes. 

 Création de nombreuses pages nouvelles par rapport à l’ancien site (cotisation ordinale, rémunération, 

collaborateur, maternité, assurances, Votre cabinet, RPVA, prévoyance / retraite). 

 Dans la page rémunération, ajout d’un petit logiciel permettant de calculer le droit proportionnel, au titre des 

émoluments. 

 Conservation du système des fiches et du système des résultats d’audience. Système d’archivage permettant 

de retrouver des dates d’audience anciennes. 

 Résultats d’audience présentés avec des codes de couleur, pour des recherches plus aisées. 

 Création de pages dédiées aux associations et syndicats d’avocats. 

 

A finir de mettre en place 

 Forum (principe d’ores et déjà validé par le Conseil de l’Ordre). 

 


